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Plan du réseau des bibliothèques
L’Université Paris-Saclay vous accueille dans ses bibliothèques 
universitaires.

Des bibliothèques de recherche sont accessibles  
sous certaines conditions spécifiques. 

Ce lien vers une carte interactive vous  
indiquera l’ensemble des bibliothèques,  
bibliothèques de recherche, centres de  
documentation :

www.universite-paris-saclay.fr/vie-de-campus/bibliotheques LÉGENDE

Bibliothèque

Bibliothèque de recherche

http://www.universite-paris-saclay.fr/vie-de-campus/bibliotheques
https://www.bibliotheques.universite-paris-saclay.fr/venir-la-bibliotheque/situer-les-bibliotheques-adresses-et-carte-interactive
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Accès aux services  
et à l’offre documentaire
La consultation sur place des documents dans les bibliothèques de 
l’Université Paris-Saclay est très largement ouverte à tous les publics, 
sans condition d’inscription. 

Pour emprunter et bénéficier de tous les services, il est nécessaire d’être 
inscrit.

Vous faites partie  
de l’Université Paris-Saclay
Pour tous les étudiant·es de l’Université Paris-Saclay, l’inscription au 
sein des bibliothèques est automatique (frais inclus dans l’inscription 
universitaire).

La carte d’étudiant sert de carte lecteur.

Pour les chercheurs, chercheuses et le personnel, l’inscription est 
automatique, une carte de bibliothèque peut vous être délivrée 
gratuitement à l’accueil.

•	 Licence, étudiant·es des IFSI et IUT : 8 documents pour 21 jours 
	 (+ 14 jours de prolongation).

•	 Masters, étudiant·es ingénieur·es, étudiant·es normalien·nes,  
	 agrégatifs : 14 documents pour 28 jours (+ 15 jours de prolongation).

•	 Doctorant·es, chercheurs, chercheuses ou personnel : 
	 25 documents pour 60 jours (+ 28 jours de prolongation)

Ces règles s’appliquent dans chaque bibliothèque. Les prêts sont 
cumulables d’une bibliothèque à l’autre.

•	 Quelques documents (codes juridiques, manuels ECNi, etc.) sont  
	 soumis à des règles spécifiques dans certaines bibliothèques.

•	 Certains ouvrages sont seulement consultables sur place et  
	 réservables dans des conditions particulières précisées sur chaque  
	 site.

•	 Pour les publics empêchés, des conditions spéciales de prêt 
peuvent être mises en place.

Nos services
Un personnel accueillant sera à l’écoute de vos besoins dans des lieux 
vivants, d’échanges et de découvertes. 

Nos bibliothèques sont ouvertes le soir et le week-end, vous pourrez :

• Accéder aux bases de données, revues et livres en ligne, sur place et 
à distance grâce à l’outil Focus : https://focus.universite-paris-saclay.fr ;

•	 Vous former et être accompagné·e à la recherche documentaire ;

•	 Vous détendre, travailler en groupe, réviser, dans les différents espaces 
à votre disposition ;

•	 Accéder au wifi ;

•	 Imprimer et scanner des 
documents ;

•	 Emprunter des jeux ;

•	 Emprunter des objets le temps 
de votre visite : ardoise, casque 
audio, ordinateur, chargeurs 
universels, câbles … ;

•	 Emprunter un document dans une BU et le rendre dans une autre ;

•	 Faire venir un document d’une autre bibliothèque lorsque la vôtre ne le 
possède pas ;

•	 Utiliser un matériel technique de lecture pour des besoins spécifiques.

https://focus.universite-paris-saclay.fr


6 7

Vous êtes un·e étudiant·e de 
l’Université d’Évry ou de  
l’Université de Versailles Saint-
Quentin-en-Yvelines (UVSQ)
Vous devez vous inscrire, vous avez les mêmes droits que les 
étudiant·es de l’Université Paris-Saclay.

Vous êtes un usager ou 
une usagère extérieur à 
l’Université Paris-Saclay
Les étudiant·es, enseignant·es d’autres universités, lycées ou collèges, 
les particuliers, les personnes morales peuvent s’inscrire dans certaines 
bibliothèques.  

PRÊT
Selon les bibliothèques, entre 4 et 8 documents pour 21 jours (prêt 
renouvelable). Certains documents peuvent être exclus du prêt.

Le compte lecteur
Toutes les personnes inscrites peuvent accéder à leur compte lecteur 
en ligne.

Le compte lecteur vous permet, après authentification, de :

•	 Consulter vos prêts en cours et votre historique de prêt ;

•	 Prolonger et réserver un document ;

•	 Faire une suggestion d’achat.

PRÊTS
SE FORMER
REVUES ET LIVRES EN LIGNE

CONSULTATION
SUR PLACE
OUVERTE À TOUS LES PUBLICS

EMPRUNTER


